








Avenue Stiénon 100  -  1020 Bruxelles / Avenue Rommelaere   -  1020 Bruxelles /  
(21816H0122/00G002) 

4 
 

• Les demandes d’autorisation d’urbanisme suivantes ont été introduites : 

 

N° de dossier Objet Décision Date 

TP 64603  construire un immeuble à un étage Délivré  02/04/1954 

04/PFD/384327 
remplacer une enseigne lumineuse double face sur une 
façade 

Classé sans suite 13/12/2012 

04/PFD/283999 placer une enseigne lumineuse sur la façade. Classé sans suite 13/12/2012 

04/PFD/275980 
placer une enseigne lumineuse double face 600x600x200 mm 
sur la façade avant de l'immeuble 

Classé sans suite 13/12/2012 

S541/2014 
placer 5 enseignes dont 2 parallèles, 2 vinyls sur les fenêtres 
et 1 perpendiculaire lumineuse 

Classé sans suite  30/06/2016  

 
La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur demandes, auprès de l'autorité délivrante 
(commune ou Région). 
La consultation d'archives a lieu exclusivement sur rendez-vous. Pour ce faire, veuillez prendre contact avec les Archives de la Ville de 
Bruxelles via mail : archives-archief@brucity.be Vous trouverez toutes les informations nécessaires ainsi que les démarches à suivre sur la 
page suivante https://archives.bruxelles.be/ . Des copies (papier ou numérique) de certains documents peuvent être obtenues moyennant 
acquittement préalable d'une redevance. 

 
 

2°) En ce qui concerne la destination urbanistique, la ou les utilisation(s) urbanistique(s) licite(s) de ce bien : 
 
Selon la documentation en notre possession et ce permis le bien est composé comme suit : 

 
Dénomination Localisation Destination Nbre  Commentaire 

Bâtiment principal Sous-sol 
 

  locaux de stockage 

 1 local technique 

Rez-de-chaussée   1 emplacement de stationnement 

Commerce 1  

Logement 1  

1er étage Logement 1  

2ème étage (combles) Logement 1  

 
 
 

3°) En ce qui concerne les constats d’infraction : 
 

• Le bien fait l’objet d’un constat d’infraction (références communales, n° de notice du parquet et n° NOVA) ..., 

dressé le..., ayant pour objet …; 

 

• La ou les infractions font l’objet de poursuites judiciaires depuis le... ; 

o La procédure est en cours d’instruction,  

o Un jugement a été rendu le…, par..., ordonnant..., 

o Une procédure d’appel est en cours d’instruction, depuis le... ; 

 

• La ou les infractions font l’objet d’une procédure d’amende administrative depuis le..., 

o Une conciliation préalable est en cours venant à échéance le…, 

o La procédure est en cours d’instruction, 

o Une décision est intervenue le…, portant sur…, 

o Un recours administratif à l’encontre de cette décision a été introduit,  

o Une décision a été rendue par le fonctionnaire compétent ordonnant … ; 

o Un recours est pendant au Conseil d’Etat  

 
L’absence d’établissement d’un constat d’infraction ne permet pas de présumer de l’absence d’infraction.  
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser à la CELLULE CONTROLE : urb.controle@brucity.be. 

 

mailto:archives-archief@brucity.be
https://archives.bruxelles.be/
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Remarques : 
 
1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier. Une modification ultérieure de la législation ou 

la fourniture de nouvelles preuves d’occupation peuvent avoir pour conséquence de modifier les informations fournies.  

2. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement 

d'actes énumérés à l'article 98, § 1 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT) ou par un règlement d’urbanisme 

conformément à l'article 98, § 2 du même Code, ou du permis de lotir exigé par l'article 103 du même Code. 

3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune du contenu des demandes de certificat ou 

de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des certificats et permis délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en 

vertu de l’ordonnance du 18 mars 2004 sur l'accès à l'information relative à l'environnement et à l'aménagement du territoire dans la 

Région de Bruxelles-Capitale. 

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non périmés, des plans d'alignement et des 

règlements d'urbanisme peuvent être obtenus auprès de l'administration communale. Celle-ci est susceptible de demander des frais 

relatifs à la délivrance de ces documents. 

5. Le descriptif sommaire n’engage en rien la commune dès lors que celle-ci n’intervient pas dans son élaboration. 

 

Observations complémentaires : 
 

• Nous attirons votre attention sur le fait que la situation existante n’est à considérer comme régulière que pour autant que les travaux 

aient été réalisés conformément au(x) permis d’urbanisme délivré(s) et qu'aucun acte ou travaux n’ait été effectué sans permis 

d’urbanisme alors qu’un tel permis eût été nécessaire en application des dispositions du Code Bruxellois de l’Aménagement du 

Territoire ou de textes antérieurs équivalents. 

• Si la situation décrite ci-dessus diverge de la situation existante de fait, nous vous invitons : 

- soit à introduire un permis d’urbanisme afin de régulariser, autant que faire se peut, la situation existante, 
- soit à nous transmettre des éléments de preuve susceptibles de lever toute ambiguïté sur celle-ci. En effet, en vertu de la 

circulaire ministérielle n° 008 du 17/02/1995 relative à la délivrance des renseignements urbanistiques, il revient au demandeur 
de produire les éléments de preuve à l’appui de sa demande, et ce par toutes voies de droit. 
À cet égard, nous attirons votre attention sur le fait que depuis le 01/07/1992 toute modification de destination d’un bien ou d’une 
partie d’un bien, et depuis le 01/12/1993 toute modification du nombre ou de la répartition des logements dans un immeuble 
d’habitation, doivent faire l’objet d’une demande de permis d’urbanisme.  Les modifications de destination et les divisions 
réalisées avant ces dates respectives ne sont réglementaires que si elles n’étaient pas accompagnées de travaux nécessitant 
l’obtention d’un permis d’urbanisme. 

 




